
 
 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

Application de l’indice de développement humain des 
Nations Unies aux Indiens inscrits au Canada, 2006-2016 

 
Novembre 2019 

Martin Cooke, Ph. D. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Préparé pour la Direction de la recherche stratégique et de la statistique, Services aux 
Autochtones Canada. Les opinions exprimées dans le présent rapport sont celles des 
auteurs et ne représentent pas nécessairement les opinions officielles de Services aux 

Autochtones Canada





 

i 
 

Sommaire 

Objet 

Dans le présent rapport, nous présentons une mise à jour de l’application de l’indice de 
développement humain (IDH) du Programme des Nations Unies pour le développement 
(PNUD) aux Indiens inscrits1 au Canada en 2006 et en 2016. Nous employons une 
méthode de calcul de l’IDH modifiée pour comparer les populations d’Indiens inscrits 
aux autres Canadiens2 en fonction des trois composantes de l’IDH: l’espérance de vie, 
l’éducation et le revenu. Nous avons également situé les populations d’Indiens inscrits 
sur une échelle internationale parmi les pays classés selon les valeurs de leur IDH en 
2006 et 2016.   

Contexte 

Publié par le PNUD depuis 1990, l’IDH offre un cadre pour examiner les progrès 
réalisés par les pays relativement à trois dimensions : la longévité et la santé, le savoir 
et le niveau de vie. Le Canada se classe régulièrement en tête du classement 
international de l’IDH, soit parmi les pays avec un niveau de développement humain 
« très élevé ». Les résultats des applications antérieures de l’IDH aux Indiens inscrits 
ont toutefois révélé d’importantes lacunes dans les valeurs de l’IDH.  
 
Les méthodes employées pour le calcul du PNUD ont changé à plusieurs égards depuis 
sa dernière application pour mesurer l’IDH des Indiens inscrits (Cooke et Beavon, 2003, 
Cooke et coll., 2004). Ce rapport emploie des méthodes et des sources de données 
différentes et ne peut donc pas être comparé aux valeurs ni aux classements antérieurs 
de l’IDH.   

Méthodes 

Nous utilisons les estimations de l’espérance de vie de Statistique Canada et les 
données des Recensements de 2006 et de 2016 pour calculer l’IDH des Indiens inscrits 
et des autres Canadiens par province/région. Les indicateurs sont également présentés 
par sexe et par genre. 

 La santé est mesurée par l’espérance de vie à la naissance. 

 L’éducation est mesurée par le nombre moyen d’années de scolarité des 
personnes de 25 ans et plus et le pourcentage des personnes âgées de 15 à 
34 ans qui fréquentent l’école. 

 Le revenu est mesuré par le revenu annuel individuel par habitant. 
 

Ces indicateurs sont d’abord mis à l’échelle, puis combinés dans un IDH global à l’aide 
d’une adaptation de la méthode de calcul du PNUD. Nous présentons des valeurs 

                                                           
1Les Indiens inscrits sont des personnes qui sont inscrites en vertu de la Loi sur les Indiens du Canada. 
2Aux fins de cette analyse, la population des « autres Canadiens » comprend les membres non inscrits des 
Premières nations, les Métis, les Inuits et les Canadiens non autochtones. 
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« ajustées » et distinctes de l'IDH pour classer la population d’Indiens inscrits parmi les 
autres pays pour lesquels un IDH a été calculé. Ces valeurs ajustées deviennent, ainsi, 
comparables aux valeurs utilisées par le PNUD dans son classement international.  
 
Une analyse de sensibilité a été réalisée dans le but d’examiner les implications 
particulières de certains choix méthodologiques en ce qui a trait aux valeurs des indices 
pour l’éducation et de l’espérance de vie, à l’IDH et sur son classement international. 
Bien que le choix des indicateurs ait eu des répercussions sur les valeurs de l’IDH, les 
conséquences sur l’écart des valeurs de l’IDH entre les Indiens inscrits et les autres 
Canadiens étaient plutôt faibles. Les indicateurs alternatifs développés pour mesurer 
l’éducation et des estimations alternatives de l’espérance de vie ont, en contrepartie, eu 
des répercussions plus importantes sur le classement international des populations 
d’Indiens inscrits.  

Principales constatations 

L’écart des valeurs de l’IDH à l’échelle nationale entre les Indiens inscrits et les autres 
Canadiens est demeuré constant entre 2006 et 2016. La valeur de l’IDH pour les 
Indiens inscrits est passée de 0,71 en 2006 à 0,73 en 2016, tandis que celle pour les 
autres Canadiens a augmenté de 0,82 à 0,84.  
 
C’est au Manitoba et en Saskatchewan que les Indiens inscrits affichent les plus faibles 
valeurs de l’IDH, et au Québec, dans la région de l’Atlantique et dans les territoires que 
les valeurs apparaissent les plus élevées. Les valeurs de l’IDH des Indiens inscrits ont 
légèrement augmenté ou sont demeurées stables dans toutes les provinces de 2006 à 
2016, à l’exception du Manitoba.  
 
Des trois composantes de l’indice, c’est la santé (mesurée par l’espérance de vie) qui a 
contribué de la manière la plus significative à l’écart entre les Indiens inscrits et les 
autres Canadiens (44 %). Les indicateurs de revenu et d’éducation ont chacun 
contribué à environ 27 % de cet écart. 
    
L’indicateur pour lequel il y a eu le plus d’amélioration pour la population des Indiens 
inscrits est le revenu par habitant. Bien que l’espérance de vie a augmenté parmi les 
Indiens inscrits, l’écart par rapport aux autres Canadiens s’est légèrement creusé., Le 
nombre moyen d’années de scolarité et le pourcentage de personnes âgées de 15 à 
34 ans qui poursuivent des études a légèrement augmenté pour les Indiens inscrits et 
les autres Canadiens. 

 
La population des Indiens inscrits s’est classée au 52e rang mondial en 2016 parmi les 
pays classés, tandis que le Canada occupait le 12e rang. Ce rang place la population 
des Indiens inscrits dans le groupe des pays avec un développement humain « très 
élevé ». En 2006, la population des Indiens inscrits se situerait au 63e rang sur les 
189 pays classés. La population des Indiens inscrits vivant hors réserve se classerait au 
42e rang en 2016, soit parmi les pays présentant un développement humain « élevé ». Il 
s’agit d’une amélioration par rapport au 47e rang en 2006. La population des Indiens 
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inscrits vivant dans les réserves se classerait au 78e rang environ en 2016, contre la 
89e place en 2006. 
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Introduction 

Le Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD) publie le Rapport sur 

le développement humain depuis 1990, fournissant un portrait statistique des conditions 

économiques et sociales des pays dans le monde. L’indice de développement humain 

(IDH) du PNUD, une mesure composite du bien-être de la population, constitue un 

aspect important de ce rapport. Le classement annuel des pays en fonction des valeurs 

de l’IDH est utile pour examiner l’amélioration du niveau de vie dans les pays, ainsi que 

pour déterminer les disparités internationales continues relativement à ces mesures.  

Le Canada s’est toujours situé au sommet ou presque de ces classements et fait partie 

des pays avec un niveau de développement humain « très élevé ». Dans le dernier 

classement publié en 2018, le Canada occupait le 12e rang sur 189 pays (PNUD, 2018). 

Toutefois, les Canadiens ne jouissent pas tous des mêmes niveaux de bien-être. Des 

recherches antérieures ont utilisé les valeurs de l’IDH pour décrire le niveau de disparité 

entre les Premières Nations et les autres Canadiens (Beavon et Cooke, 2003). L’IDH a 

également permis d’examiner les changements dans les conditions relatives des 

Indiens inscrits et des autres Canadiens (Cooke, Beavon et McHardy, 2004) ainsi que 

des peuples autochtones en Australie, en Nouvelle-Zélande et aux États-Unis (Cooke, 

Mitrou, Lawrence, Guimond et Beavon, 2007).  

Le présent projet vise à mettre à jour les estimations de l’indice de développement 

humain pour les Indiens inscrits et les autres Canadiens et à examiner comment la 

valeur de l’IDH et de ses composantes ont changé pour ces populations au cours des 

dix dernières années. Nous calculons les valeurs de l’IDH des Indiens inscrits3 vivant 

dans les réserves et hors réserve et de la population canadienne non inscrite (ci-après 

les « autres Canadiens ») en 2006 et en 20164. Nous produisons également des 

estimations du classement de l’IDH pour ces populations afin de les situer par rapport 

aux pays recensés dans le classement de l’IDH de 2017 du PNUD (PNUD, 2018). 

                                                           
3Ceux inscrits en vertu de la Loi sur les Indiens du Canada sont connus sous l’appellation « Indiens inscrits ». 
4Aux fins de cette analyse, la population des  « autres Canadiens » comprend les membres non inscrits des 
Premières nations, les Métis, les Inuits et les Canadiens non autochtones. 
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  Méthodologie : Le concept de l’IDH 

À son introduction en 1990, l’IDH représentait un concept de développement 

international élargi. Alors qu’une majorité de la littérature précédente examinait la 

capacité d’un pays à offrir un niveau de vie décent à sa population principalement par 

une mesure du produit intérieur brut par habitant, le premier Rapport sur le 

développement humain a étendu la portée de cette mesure pour tenir compte d’autres 

dimensions du bien-être. Selon l’approche axée sur les capacités d’Amartya Sen (Sen, 

2001), l’IDH prend en compte trois dimensions : la longévité et la santé, le savoir et un 

niveau de vie convenable. L’IDH pondère ces dimensions de manière égale et les 

combine pour former une mesure récapitulative unique.   

 

Le calcul de l’IDH a changé plusieurs fois depuis la première publication du rapport 

en 1990. Ces changements ont porté sur les indicateurs utilisés ainsi que sur la façon 

dont ils sont combinés dans l’indice composite. La forme générale de l’IDH est toutefois 

demeurée inchangée. 

 

Les indicateurs des composantes de l’IDH sont calibrés de manière à refléter la position 

d’un pays par rapport aux valeurs minimum et maximum du classement et se situent, 

conséquemment, entre 0 et 1.  

𝐼𝑛𝑑𝑖𝑐𝑒 𝑑𝑖𝑚𝑒𝑛𝑠𝑖𝑜𝑛𝑛𝑒𝑙 =  
𝑣𝑎𝑙𝑒𝑢𝑟 𝑟é𝑒𝑙𝑙𝑒 − 𝑣𝑎𝑙𝑒𝑢𝑟 𝑚𝑖𝑛𝑖𝑚𝑎𝑙𝑒

𝑣𝑎𝑙𝑒𝑢𝑟 𝑚𝑎𝑥𝑖𝑚𝑎𝑙𝑒 − 𝑣𝑎𝑙𝑒𝑢𝑟 𝑚𝑖𝑛𝑖𝑚𝑎𝑙𝑒
 

 

Deux des trois dimensions, soit la santé et le niveau de vie matériel, ne comportent 

qu’un seul indicateur. L’espérance de vie à la naissance est utilisée comme mesure 

générale de la santé d’une population depuis le premier Rapport sur le développement 

humain. Pendant la majeure partie de l’histoire du rapport, le produit intérieur brut (PIB) 

par habitant, exprimé en dollars de parité de pouvoir d’achat (PPA) pour permettre la 

comparaison internationale, a été l’indicateur du niveau de vie matériel moyen d’un 

pays. En raison du recul de l’utilité marginale du revenu, l’IDH actualise l’indicateur de 

revenu. La méthode d’actualisation a changé à plusieurs reprises, mais elle utilise une 

formule logarithmique depuis le début des années 2000. Dans le Rapport sur le 
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développement humain de 2010, l’indicateur de revenu a été remplacé par le revenu 

national brut par habitant (RNB).  

 

Initialement, l’IDH n’évaluait le savoir qu’à travers une mesure de l’alphabétisation des 

adultes. Un deuxième indicateur d’éducation a été ajouté en 1991. Ce changement 

s’explique principalement par le fait que les personnes appartenant aux tranches d'âge 

les plus jeunes sont généralement celles qui acquièrent un niveau d’éducation officielle, 

et que les changements du niveau moyen d'éducation formelle sont, ainsi, limités par la 

structure démographique par âge d’une population. L’IDH a, depuis, intégré des 

mesures de « stock » et de « flux » relatives à l’éducation. Les mesures de stock, qui 

comprennent notamment les taux d’alphabétisation des adultes, visent à saisir le niveau 

moyen de connaissances dans la population et devraient  changer lentement au fil du 

temps. Toutefois, les mesures de « flux », comme les taux d’inscriptions, devraient en 

contrepartie se montrer plus sensibles aux changements politiques. Pour la majeure 

partie de l’histoire de l’IDH, la mesure du stock de connaissances a été pondérée à 2/3 

dans l’indice d’éducation, et la mesure des flux, à 1/3. Toutefois, la révision la plus 

récente de l’IDH a donné lieu à une pondération égale des deux indicateurs d’éducation 

(PNUD, 2018).  

 

Ces trois indicateurs, à savoir la santé (espérance de vie), le niveau de vie matériel 

(revenu) et le savoir (éducation), sont combinés et pondérés de manière égale dans 

une valeur combinée de l’IDH. Avant 2010, l’IDH était calculé en combinant la moyenne 

arithmétique des trois indicateurs. En 2010, une nouvelle formule utilisant la moyenne 

géométrique a été adoptée sous la justification que cela permettait d'éviter le problème 

de la substituabilité parfaite des indicateurs5 (PNUD, 2018).  

𝐼𝐷𝐻 =  (𝐼𝑆𝑎𝑛𝑡é ∙ 𝐼É𝑑𝑢𝑐𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛 ∙ 𝐼𝑅𝑒𝑣𝑒𝑛𝑢)
1

3⁄  

 

                                                           
5 L’utilisation précédente par l’IDH de la moyenne arithmétique des trois indicateurs signifiait que la même ampleur de changement dans un 
des trois indicateurs avait le même effet sur l’IDH global. Si l’indicateur d’éducation, de revenu ou d’espérance de vie du pays augmentait de 
0,10, son IDH augmenterait de 0,10/3. L’effet d’un changement à un des indicateurs sur l’IDH serait proportionnel à son niveau, si la moyenne 
géométrique était utilisée. Par cette méthode, une augmentation d’un des indices par 1 % entraînerait la même augmentation de l’IDH qu’une 
augmentation de 1 % de n’importe lequel des autres indicateurs. 
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Nous avons cherché à définir des mesures qui correspondent le plus étroitement 

possible aux mesures de l’IDH du PNUD dans la sélection d’indicateurs appropriés pour 

une application d’une version révisée de l’IDH aux Indiens inscrits et aux autres 

Canadiens. Ces choix devaient, par ailleurs, faciliter le classement des populations 

d’Indiens inscrits parmi les pays inclus dans le Rapport sur le développement humain. 

L’IDH se calculaient, avant 2006, à partir de données publiques sur la scolarité et le 

revenu provenant du Recensement, ainsi que les estimations de l’espérance de vie 

accessibles au public. En 2006, des changements méthodologique au calcul de l’IDH 

du PNUD et relatif à la disponibilité des données du Recensement ont, toutefois, 

nécessité une révision des calculs de l’IDH.  

Indicateurs et sources de données 

Le tableau 1 présente les indicateurs utilisés pour calculer l’IDH dans les Rapports sur 

le développement humain de 2007 et de 2018. Ces années sont celles qui 

correspondent de plus près aux données des Recensements canadiens de 2006 et 

de 2016. Le tableau présente également les indicateurs utilisés dans les applications de 

l’IDH aux Indiens inscrits qui ont précédé 2006, ainsi que les indicateurs utilisés pour la 

révision de ces mesures en 2006.  

Indice d’espérance de vie (longévité et santé) 

L’IDH utilise de manière constante l’espérance de vie à la naissance comme mesure de 

la santé de la population. Les valeurs minimales et maximales des « objectifs » ont 

toutefois changé. Avant 2010, le PNUD utilisait les valeurs minimale et maximale 

« théoriques » de 25 ans et de 85 ans, respectivement. Dans la Rapport sur le 

développement humain de 2010, la valeur minimale a été révisée à 20 ans, et elle 

demeure inchangée dans le dernier IDH (PNUD, 2018).  

L’application antérieure de l’IDH à la population des Indiens inscrits mobilisait, avant 

2006, des estimations de l’espérance de vie des Indiens inscrits et de tous les 

Canadiens accessibles au public et les valeurs minimales et maximales de l’IDH du 

PNUD. La version révisée de l’IDH des Indiens inscrits maintien l’usage de l’espérance 

de vie à la naissance, mais avec les nouvelles valeurs minimales et maximales.  
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Tableau 1 : Indicateurs utilisés pour calculer l’IDH par le PNUD et l’IDH des Indiens 
inscrits  

Indicateurs du PNUD 
en 2007 

Indicateurs du PNUD 
en 2018 

Indicateurs de l’IDH des 
Indiens inscrits 
antérieur (Beavon et 

Cooke, 2003) 

Indicateurs de l’IDH des 
Indiens inscrits révisé 

Santé     

Espérance de vie à la 
naissance (années) 
Min. : 25 
Max. : 85 

Espérance de vie à la 
naissance (années) 
Min. : 20 
Max. : 85 

Espérance de vie à la 
naissance (années) 
Min. : 25 
Max. : 85 

Espérance de vie à la 
naissance (années) 
Min. : 20 
Max. : 85 

Education 1 (stock)    

Alphabétisme parmi les 
adultes (%) 
Minimum : 0 
Max. : 100 

Nombre moyen 
d’années de scolarité 
des 25 ans et plus 
(années) 
Min. : 0 
Max. : 15 

Pourcentage de 15 ans et 
plus ayant terminé la 
9e année ou plus 
Min. : 0 
Max. : 100 

Nombre moyen d’années de 
scolarité des 25 ans et plus 
(années) 
Min. : 0 
Max. : 15 

Éducation 2 (flux)    

Taux bruts d’inscription 
aux niveaux primaire, 
secondaire et 
postsecondaire (%) 
Min. : 0 
Max. : 100 

Années d’études 
prévues (années) 
Min. : 0 
Max. : 18 

Pourcentage des 20 ans 
et plus détenant un 
diplôme d’études 
secondaires ou plus 
Min. : 0 
Max. : 100 

Pourcentage des 15 à 34 ans 
qui fréquentent l’école 
Min. : 0 
Max. : 100 

Niveau de vie matériel   

PIB par habitant (en $ 
de PPA) 
Min. : 100 
Max. : 40 000 $ 

RNB par habitant (en $ 
de PPA de 2011) 
Min. : 100 
Max. : 75 000 $ 

Revenu annuel moyen par 
habitant (en $ canadiens) 
Min. : 100 
Max. : 40 000 $ 

Revenu annuel moyen par 
habitant (en $ canadiens) 
Min. : 100 
Max. : 75 000 $ 

    

 

L’utilisation d’estimations publiées de l’espérance de vie à la naissance utilisées dans 

les versions antérieures de l’IDH des Indiens inscrits (avant 2006)a posé certains 

problèmes. Les estimations disponibles pour les Indiens inscrits ont été produites à 

l’aide des données provenant du Registre des Indiens6, qui sont sujettes à des retards 

dans la déclaration d’événements (naissances, décès et déménagements), et reflètent 

également une population quelque peu différente de de celle du Recensement, 

déterminée à partir de l’auto-identification. De plus, les années des estimations ne 

correspondaient pas exactement aux années pour lesquelles l’IDH était calculé, si bien 

qu’une interpolation linéaire a été utilisée pour les ajuster. En raison de la taille 

relativement petite de la population d’Indiens inscrits, l’espérance de vie à la naissance 

n’a pas été publiée séparément pour toutes les régions, selon la résidence dans une 

                                                           
6 Le Registre des Indiens est une base de données administrative qui enregistre les Indiens inscrits dans le cadre de la Loi sur 
les Indiens. 



 

6 
 

réserve ou hors réserve. Aux fins de l’IDH, différentes hypothèses ont été formulées, 

notamment l’application de la différence nationale de l’espérance de vie dans les 

réserves et hors réserve pour toutes les provinces. Enfin, pour estimer l’espérance de 

vie des autres Canadiens, l’estimation de l’espérance de vie au Canada publiée a été 

ajustée à la baisse en fonction de la taille relative de la population des Indiens inscrits et 

de l’écart de l’espérance de vie entre les deux populations. Toutefois, cet ajustement 

n’a pas tenu compte des structures d’âge des deux populations.  

 

Dans le cadre du présent projet, nous utilisons des indicateurs d’espérance de vie qui 

ont été produits précisément pour ces estimations de l’IDH par Statistique Canada. Ces 

calculs ont utilisé les données du Recensement et les statistiques de l’état civil 

nouvellement publiées, y compris celles relatives aux naissances et aux décès. La 

Cohorte santé et environnement du Recensement canadien (CSERCan) de 2006 

et 2011 a été utilisée pour produire les taux de mortalité de la population à 1 an et plus. 

La Cohorte canadienne de naissance du Recensement (CCanNR) de 2006 a été 

utilisée pour calculer les taux de mortalité infantile. L’extrapolation a été utilisée pour 

produire les taux de mortalité de 2006 et de 2016, et des méthodes de tables de 

mortalité ont été utilisées pour estimer l’espérance de vie à la naissance. En raison des 

faibles nombres, nous n’avons pas pu produire d’estimations de l’espérance de vie 

distinctes pour la population dans les réserves et la population hors réserve pour toutes 

les régions.  

Indice d’éducation (savoir) 

Comme nous l’avons expliqué précédemment, l’indice d’éducation comporte deux 

indicateurs. Avant 2010, le PNUD utilisait les taux nationaux d’alphabétisation des 

adultes comme mesure du « stock » de connaissances dans la population avec un 

minimum et un maximum théoriques de 0 % et 100 %, respectivement. En adaptant 

l’IDH aux Indiens inscrits, le pourcentage des personnes âgées de 15 ans et plus ayant 

terminé au minimum la 9e année a été utilisé comme mesure similaire de la proportion 

de la population possédant un niveau de scolarité de base. Cependant, depuis le 

Recensement de 2006, la question du Recensement sur l’éducation est axée sur la 



 

7 
 

détermination des niveaux de scolarité atteints, et le nombre de personnes ayant 

terminé la 9e année ou moins n’était pas disponible. 

 

Après 2010, le PNUD a remplacé cette mesure par le nombre moyen d’années de 

scolarité atteint par les personnes âgées de 25 ans et plus. Cette mesure est calculée à 

partir des données du Recensement sur le niveau de scolarité, en multipliant la 

proportion de personnes avec un niveau de scolarité donné par la durée officielle de ce 

niveau (UNESCO, 2013). 

 

Avec les nouvelles mesures du plus haut certificat, diplôme ou grade du Recensement, 

il est possible d’estimer le nombre moyen d’années de scolarité d’une manière similaire 

à la méthode utilisée dans le Rapport sur le développement humain (UNESCO, 2013). 

Nous avons attribué des durées de scolarité typiques à chacun des niveaux de scolarité 

donnés par cette variable. Les personnes sans diplôme d’études secondaires (aucun 

certificat, diplôme ou grade) se sont vu attribuer 10 années de scolarité, celles qui 

détiennent un diplôme d’études secondaires, ou un équivalent, 12 années; un diplôme 

professionnel, d’autres certificats ou un diplôme universitaire inférieur au baccalauréat, 

14 années; un baccalauréat, 15 années; une maîtrise, 17 années et un doctorat acquis, 

21 années. Ces durées ont été multipliées par la population à chaque niveau et 

additionnées pour estimer le nombre total d’années de scolarité. En divisant ce chiffre 

par la population totale de 25 ans et plus, on obtient la moyenne estimative d’années de 

scolarité. 

 

Le deuxième indicateur d’éducation constituait une mesure des « flux » relatifs à 

l’éducation dans la population. L’IDH antérieur à 2010 utilisait les taux bruts d’inscription 

aux niveaux primaire, secondaire et postsecondaire. Il s’agissait de « ratios » et non de 

« taux », dans la mesure où ils étaient calculés en divisant le nombre total de 

personnes inscrites à ces niveaux par la population dans les tranches d’âge 

appropriées. Cette approche donnait parfois des ratios supérieurs à 1, car les 

numérateurs n’étaient pas propres à l’âge et pouvaient inclure des personnes inscrites 

qui n’étaient pas dans la tranche d’âge typique d’un niveau de scolarité donné.  
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Au Canada, on ne dispose pas de donnée sur les inscriptions scolaires comparables à 

l’échelle nationale classées selon l’identité autochtone ou le statut d’inscription. L’IDH 

des Indiens inscrits précédent utilisait par conséquent une mesure du Recensement. 

Plutôt que de tenter de saisir les « flux » relatifs à l’éducation, cette mesure constituait 

une autre mesure du « stock » des connaissances et visait à déterminer la mesure dans 

laquelle la population avait atteint un niveau de scolarité supérieur, dans ce cas-ci, le 

niveau secondaire ou tout autre niveau postsecondaire (terminé ou non).  

 

Dans l’IDH de 2010, le PNUD a remplacé cette deuxième mesure d’éducation par un 

nouvel indicateur du « flux », qui a été conservé dans la dernière version de l’indice 

(PNUD, 2018). Cette mesure correspond à la somme des taux d’inscription pour 

l’enseignement primaire, secondaire et postsecondaire selon l’âge et peut être 

interprétée comme le nombre d’années pendant lesquelles un enfant qui entre à l’école 

devrait demeurer à l’école en supposant que les taux d’inscription scolaire sont 

demeurés constants. L’âge minimum est de 0 an et l’âge maximum est de 18 ans.  

 

Dans le Recensement, les répondants doivent indiquer s’ils ont fréquenté l’école, y 

compris l’école primaire, l’école secondaire (premier cycle et deuxième cycle) ou un 

établissement postsecondaire, au cours de l’année précédente. Ces données peuvent 

être utilisées pour créer un indicateur du « flux » d’éducation dans la population. Nous 

proposons l’indicateur suivant : le pourcentage de jeunes et de jeunes adultes qui ont 

fréquenté un établissement scolaire (secondaire ou postsecondaire) au cours de 

l’année précédente, allant d’un minimum de 0 et à un maximum de 100. Toutefois, des 

recherches antérieures montrent que les Autochtones ont tendance à terminer leurs 

études à des âges un peu plus avancés que les autres Canadiens (p. ex. Hull, 2005). 

Pour ne pas désavantager la population d’Indiens inscrits dans l’estimation de cet 

indicateur, nous proposons donc que cet indicateur soit calculé pour la population âgée 

de 15 à 34 ans.  
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Indice de revenu (niveau de vie matériel) 

Comme nous l’avons expliqué précédemment, le Rapport sur le développement humain 

a utilisé le PIB par habitant (en dollars de parité de pouvoir d’achat) dans la majeure 

partie de son histoire, avant qu’il ne soit remplacé en 2010 par le RNB par habitant. Les 

valeurs minimum et maximum ont également été changées à cette même année. Cet 

indicateur (PIB) utilisait précédemment 0 $ et 40 000 $ comme valeurs minimale et 

maximale du PIB. En 2010, l’IDH a utilisé des valeurs minimales et maximales dérivées 

de façon empirique en prenant le RNB de 1980 du Zimbabwe (163 $) comme minimum 

et le RNB des Émirats arabes unis (108 211 $) comme maximum. Toutefois, dans le 

dernier IDH, les valeurs minimales et maximales « théoriques » de 100 $ et 75 000 $ de 

PPA de 2011 ont été maintenues (PNUD, 2018). 

 

Le PIB ou le RNB est inclus dans l’IDH puisqu’il s’agit d’une mesure de substitution du 

revenu moyen dans un pays. L’application antérieure de l’IDH aux Indiens inscrits 

utilisait les données sur le revenu individuel total moyen provenant du Recensement. 

Puisque l’indicateur avait comme objectif de mesurer le niveau de vie matériel moyen 

de la population, il a été calculé pour l’ensemble de la population, tous âges confondus, 

avec ou sans revenu, à l’aide des valeurs minimale et maximale de l’IDH du moment 

(0 $ et 40 000 $).  

 

Bien que l’indicateur de revenu du PNUD ait changé depuis l’IDH des Indiens inscrits 

précédent, le revenu moyen demeure une mesure appropriée du niveau de vie matériel 

dans le contexte canadien. Nous avons conservé cet indicateur dans le cadre de 

l’application actuelle, en utilisant encore une fois les données du Recensement sur le 

revenu individuel total, mais avec la valeur maximale utilisée dans l’IDH de 2018 

(75 000 $). Les données sur le revenu de 2005 et 2015 ont été rajustées en dollars 

de 2011 à l’aide de l’indice des prix à la consommation annuel historique (Statistique 

Canada, 2018).  
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Ajustements pour situer les populations canadiennes dans le classement 
international de l’IDH  

En plus d’utiliser le cadre de l’IDH pour comparer les conditions relatives des Indiens 

inscrits et des autres Canadiens, le présent projet vise à situer ces populations 

canadiennes dans un classement international de l’IDH. Bien que le classement 

international ne soit pas nécessaire pour comparer les populations canadiennes 

relativement à l’IDH et aux indices qui le composent, le positionnement de ces 

populations dans le classement des pays selon leur IDH a été utile pour offrir une 

description qualitative du niveau de disparité entre les populations. Par exemple, le fait 

que les populations autochtones au Canada se situent dans le groupe des pays avec 

un développement humain « moyen », avec une valeur de l’IDH proche de celle de 

pays comme la République tchèque et l’Argentine (Cooke et coll., 2007), donne une 

idée de la disparité qualitative entre les populations canadiennes, étant donné que 

Canada fait partie des pays « très développés ».  

Afin de classer les populations canadiennes sur une échelle internationale de l’IDH, il 

était nécessaire de rendre les indicateurs utilisés dans le présent rapport plus 

directement comparable à ceux utilisés dans le cadre du PNUD, qui sont publiés dans 

Indices et indicateurs de développement humain : 2018 Mise à jour statistique (PNUD, 

2018). Un facteur d’ajustement pour chaque indicateur a été créé en calculant le ratio 

de notre valeur d’indicateur pour le total de la population canadienne par rapport à la 

valeur  canadienne publiée par le PNUD et utilisée dans le cadre de son classement 

international. Les indicateurs pour les Indiens inscrits et les non-autochtones ont par la 

suite été multipliés par ces ratios. Les valeurs résultantes ont été utilisées pour estimer 

une valeur « internationale » de l’IDH pour les deux populations. 

L’IDH révisé pour les Indiens inscrits garde cette approche pour la création d’indicateurs 

comparables aux valeurs internationales de l’IDH publiées dans le Rapport sur le 

développement humain. Bien que les hypothèses inhérentes puissent ne pas être 

pleinement justifiées, l’objectif unique du classement international est de fournir une 

impression du niveau de différence entre les conditions des Indiens inscrits et des 

autres Canadiens. Par ailleurs, ces hypothèses n’ont aucune répercussion sur l’utilité 
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des mesures de l’IDH non ajustées lorsqu’on compare ces populations ou sur 

l’évolution des écarts entre elles de 2006 à 2016. 

Comparaisons avec les indicateurs de l’IDH des Indiens inscrits précédents 

Il est important de reconnaître que les indicateurs produits dans le présent rapport ne 

sont pas comparables aux indicateurs publiés précédemment. Plusieurs raisons 

résumées dans l’encadré 1 expliquent ce fait.  

 

 

 

 

  

Encadré 1. Comparaisons entre les IDH précédents et révisé des Indiens inscrits 
 
La méthode suivie dans le présent rapport diffère à plusieurs égards de la méthode 
précédente d’application de l’IDH aux Indiens inscrits et aux autres populations 
canadiennes (Beavon et Cooke, 2003). Cette situation est attribuable aux changements 
apportés aux données du Recensement canadien et à la méthode de calcul de l’IDH du 
PNUD. Les mesures contenues dans le présent rapport ne sont donc pas 
comparables aux mesures publiées précédemment.  
 
Les différences particulières sont les suivantes : 

 indicateurs différents (éducation, revenu); 

 méthodes et sources de données différentes pour calculer l’espérance de vie; 

 valeurs minimal et maximal différentes pour plusieurs indicateurs; 

 méthode de combinaison différente des sous-indices de l’IDH (la moyenne 
géométrique par rapport à la moyenne arithmétique).  
 

Les classements antérieurs des populations des Indiens inscrits parmi les pays 
(Beavon et Cooke, 2003; Cooke et coll., 2014) ne peuvent pas non plus être comparés 
aux classements produits dans le présent rapport. En plus des différences mentionnées 
ci-dessus, les rangs relatifs et notés des pays recensés dans le Rapport sur le 
développement humain ont considérablement changé, ce qui rend les comparaisons entre 
les classements précédents et actuel inutiles. 
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Résultats 

Valeurs de l’IDH du Canada 

Dans la présentation des résultats, nous parlons de « valeurs de l’IDH du Canada » 

pour faire référence aux indicateurs et composantes de l’IDH qui ont été calculés pour 

comparer les populations canadiennes. Cela permet de faire la distinction entre les 

valeurs pour le Canada et les valeurs ajustées qui servent à situer les populations 

canadiennes dans le classement international. Le tableau 2 présente les valeurs et 

composantes de l’IDH du Canada au niveau national pour les Indiens inscrits et les 

autres Canadiens. Il convient de noter que ces valeurs sont calculées pour des 

tranches d’âge précises ou des populations définies. Ces valeurs ne pourraient pas, par 

conséquent, être comparables aux résultats rapportés dans d’autres cadres (p. ex. 

Statistique Canada, 2019)7. 

 

Comme le montre le tableau 2, la valeur de l’IDH et de ses indicateurs pour la 

population des Indiens inscrits est plus faible que celle de la population des autres 

Canadiens. Les Indiens inscrits affichent des valeurs plus faibles relativement à 

l’espérance de vie, à l’éducation et au revenu, et ces valeurs se sont traduites par une 

valeur de l’IDH du Canada de 0,73, comparé à 0,84 pour les autres Canadiens8. Les 

Indiens inscrits vivant au sein des communautés dans les réserves ont affiché une 

valeur de l’IDH inférieure à celle des Indiens vivant hors réserve (0,69 par rapport à 

0,76).  

 
 

  

                                                           
7 La moyenne annuelle ou le revenu médian, par exemple, sont souvent établis pour la population des 15 ans et plus 
avec revenu. Dans le tableau 2, la moyenne de revenu (par habitant) indiquée est calculée en ajoutant l’ensemble de 
la population au dénominateur.  
8 Aux fins d’affichage et de facilité de lecture, tous les points de données dans le texte du rapport ont été arrondis au 
centième près ou au deuxième point de décimale. Ainsi, toute différence entre les données dans le texte et celles 
dans les figures et les tableaux est attribuable à l’arrondissement. 

 



 

13 
 

Tableau 2 : Valeurs de l’IDH du Canada pour 2016 au niveau national pour les Indiens 
inscrits et les autres Canadiens. 

 Indiens inscrits Autres 

Canadiens  Dans les 

réserves 

Hors 

réserve 

Total 

Espérance de vie à la naissance (années) 72,6 76,6 74,6 84,9 

Indice d’espérance de vie 0,82 0,87 0,84 1 

Pourcentage de personnes fréquentant 

l’école (15 à 34 ans) 
0,319 0,393 0,364 0,429 

Nombre moyen d’années de scolarité (25 ans 

et plus) 
11,89 12,56 12,31 13,34 

Indice d’éducation 0,56 0,62 0,59 0,66 

Revenu annuel moyen par habitant (en $ de 

2011) 
13 505 $ 23 768 $ 19 626 $ 36 272 $ 

Indice de revenu 0,74 0,83 0,80 0,89 

Valeur de l’IDH (Canada) 0,69 0,76 0,73 0,84 

 
La figure 1 présente les valeurs de l’IDH du Canada (2016) pour les provinces et les 

régions. En raison des faibles nombres, les territoires (Nunavut, Yukon et Territoires du 

Nord-Ouest) et les provinces de l’Atlantique sont regroupés par région.  

 

Les régions où les valeurs de l’IDH des Indiens inscrits étaient les plus élevées étaient 

le Québec (0,77), la région de l’Atlantique (0,77) et les territoires (0,77). C’est au 

Manitoba (0,69) et en Saskatchewan (0,70) où les Indiens inscrits ont obtenu les 

valeurs les plus faibles. 

 

La figure 2 présente l’évolution des valeurs nationales de l’IDH du Canada entre 2006 

et 2016. Pour les Indiens inscrits et les autres Canadiens, les valeurs de l’IDH se sont 

améliorées. La valeur pour les Indiens inscrits est passée de 0,71 à 0,73. À titre de 

comparaison, la valeur de l’IDH des autres Canadiens est passée de 0,82 à 0,84. La 

valeur de l’IDH du Canada pour la population habitant dans les réserves est passée de 

0,68 en 2006 à 0,69 en 2016, tandis que celle pour la population vivant hors réserve est 

passée de 0,74 à 0,76. 
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Figure 1 : Valeurs de l’IDH du Canada pour 2016 par province ou région pour les 
Indiens inscrits et les autres Canadiens 

 
 
Figure 2: Valeurs de l’IDH du Canada pour 2006 et 2016 au niveau national pour les 
Indiens inscrits et les autres Canadiens  
 

 
 
Les valeurs provinciales et territoriales de l’IDH (2006 et 2016) pour la population des 

Indiens inscrits vivant dans des réserves sont présentées à la figure 3. Les valeurs pour 
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la région de l’Atlantique et les territoires n’ont pu être ventilées selon l’établissement de 

la résidence dans les réserves et hors de réserve, en raison d’une faible quantité de 

données9. Par conséquent, elles ne sont pas indiquées.  

 

Dans la plupart des régions, les valeurs de l’IDH se sont légèrement améliorées au 

cours des dix dernières années. La plus forte hausse de la valeur de l’IDH pour les 

Indiens inscrits vivant dans des réserves a été observée au Québec, où elle est passée 

de 0,70 à 0,73. Au Manitoba, la valeur de l’IDH pour les Indiens inscrits vivant dans des 

réserves n’a pas changé (0,65). En 2016, les plus grandes disparités entre les Indiens 

vivant dans les réserves et ceux qui habitent hors des réserves étaient en Alberta (0,08) 

et au Manitoba (0,08). Les plus petites disparités étaient en Colombie-Britannique 

(0,03), suivie par la Saskatchewan (0,06). 

 

Les valeurs de l’IDH pour les Indiens inscrits vivant hors réserve ont également 

augmenté dans la plupart des régions entre 2006 et 2016. Les plus grandes 

augmentations ont eu lieu en Alberta et au Québec (figure 4).  

 

Changements et différences entre les sexes dans les valeurs des indicateurs de l’IDH 

Bien que l’IDH puisse brosser un tableau général du bien-être relatif des populations et 

de son évolution, la mesure composite cache ce qui pourrait constituer des modèles de 

changement différents pour chaque indicateur. De plus, les applications antérieures de 

l’IDH aux Indiens inscrits ont révélé des différences importantes entre les hommes et 

les femmes pour certains indicateurs (Cooke et coll., 2004). Il est donc important 

d’examiner chacun des indicateurs d’espérance de vie, d’éducation et de revenu, selon 

le sexe. 

 

                                                           
9 La petite taille des populations d’Indiens inscrits dans les régions du Nord et de l’Atlantique rend impossible une estimation de l’espérance de 

vie distincte selon la résidence dans les réserves et hors réserve. Vu que l’indice d’espérance de vie n’est pas disponible pour ces zones 
géographiques, nous ne pouvons présenter les valeurs de l’IDH. 
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Figure 3 : Valeurs de l’IDH du Canada de 2006 et de 2016 par province et région pour 
les Indiens inscrits vivant dans les réserves 

 
 
 
Remarque : Les estimations des Indiens inscrits vivant dans les réserves et hors des réserves pour les territoires et la région l’Atlantique ne 
sont pas disponibles en raison de la faiblesse des nombres. Ces régions sont toutefois comprises dans le total des estimations pour le 
Canada. 

 

Figure 4: Valeurs de l’IDH du Canada de 2006 et de 2016 par province et région pour 
les Indiens inscrits vivant hors réserve 

 
 
Remarque : Les estimations des Indiens inscrits vivant dans les réserves et hors réserve pour les territoires et la région l’Atlantique ne sont pas 
disponibles en raison de la faiblesse des nombres. Ces régions sont toutefois incluses dans le total des estimations pour le Canada. 
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Espérance de vie 

Comme nous l’avons expliqué précédemment, Statistique Canada a estimé l’espérance 

de vie à la naissance aux fins du présent projet. Il est important, par conséquent, de 

souligner que les estimations présentées ici ne sont pas comparables aux estimations 

précédemment publiées.  

 

Le tableau 3 présente l’espérance de vie à la naissance estimée de la population des 

Indiens inscrits et des autres Canadiens. En 2006, on observait une différence de 

9,4 ans entre les autres Canadiens (83 ans) et la population totale des Indiens inscrits 

(73,6 ans). L’espérance de vie a augmenté pour ces deux populations entre 2006 

et 2016. Toutefois, l’augmentation a été plus marquée parmi les autres Canadiens que 

parmi les Indiens inscrits (1,9 an contre 1 an). Par conséquent, bien que l’espérance de 

vie des Indiens inscrits ait augmenté à 74,6 ans en 2016, l’écart entre les Indiens 

inscrits et les autres Canadiens s’est creusé pour atteindre 10,3 ans.  

 

L’espérance de vie était plus élevée parmi les Indiens inscrits vivant hors réserve que 

parmi les Indiens inscrits habitant dans les réserves en 2006, comme en 2016. Des 

améliorations ont été observées au sein des Indiens inscrits habitant dans les réserves 

et hors réserve. L’espérance de vie estimée à la naissance pour les Indiens inscrits 

habitant dans les réserves a augmenté de 1,2 an au cours des dix dernières années, 

pour passer de 71,4 ans à 72,6 ans. Parmi les Indiens inscrits vivant hors réserve, 

l’espérance de vie a augmenté de 0,7 an, passant de 75,9 ans à 76,7 ans, ce qui a 

réduit l’écart entre l’espérance de vie de la population dans les réserves et celle 

résidant hors réserve de 4,1 ans (tableau 3).  

 

L’espérance de vie à la naissance des femmes était plus élevée que celle des hommes 

dans toutes les populations. Parmi les Canadiens, l’écart de l’espérance de vie entre les 

hommes et les femmes est demeuré constant de 2006 à 2016, à 5,9 ans. Parmi les 

Indiens inscrits qui habitent dans les réserves, l’écart s’est réduit. Cette réduction a été 

la plus importante dans les réserves, car l’espérance de vie des hommes indiens 

inscrits a augmenté de 1,5 an entre 2006 et 2016, comparativement à 0,6 an pour les 
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femmes. Parmi les Indiens inscrits habitant hors réserve, l’écart entre les sexes s’est 

creusé, car l’espérance de vie des hommes a augmenté de 0,1 an comparativement à 

1,3 an pour les femmes.  

 

Tableau 3 : Espérance de vie à la naissance estimée pour les Indiens inscrits et les 
autres Canadiens, 2006 et 2016 

  
2006 2016 Variation (2016) 

Indiens inscrits Homme 70,7 71,9 1,2 

 Femme 76,3 77,2 0,9 

 Total 73,6 74,6 1,0 

Dans les réserves Homme 68,5 70,0 1,5 

 Femme 74,8 75,4 0,6 

 Total 71,4 72,6 1,2 

Hors réserve Homme 73,7 73,8 0,1 

 Femme 77,7 79,0 1,3 

 Total 75,9 76,6 0,7 

Autres Canadiens Homme 80,0 82,0 2,0 

 Femme 85,9 87,9 2,0 

 Total 83,0 84,9 1,9 
 

L’incidence de ces variations sur l’indice d’espérance de vie de l’IDH des Indiens 

inscrits est illustrée à la figure 5. Bien que les valeurs de l’indice aient augmenté entre 

2006 et 2016 pour les Indiens inscrits et les autres Canadiens, l’augmentation la plus 

marquée a été observée parmi les autres Canadiens (0,03 comparativement à 0,02). Il 

convient de noter qu’en 2016, la valeur pour les autres Canadiens était très proche du 

maximum de 85 ans (méthode de l’IDH), de sorte que la valeur de l’indice d’espérance 

de vie est proche de 1.  
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Figure 5: Valeurs de l’indice d’espérance de vie canadien pour les Indiens inscrits et les 
autres Canadiens, 2006 et 2016 

 

Éducation 

Le tableau 4 présente le premier des deux indicateurs d’éducation qui sont combinés 

pour former l’indice d’éducation. En 2006, le nombre moyen d’années de scolarité des 

Indiens inscrits était estimé à 12 années, contre 13,1 années pour les autres 

Canadiens. Le nombre moyen d’années de scolarité dans les deux populations a 

augmenté de 0,3 an. Le nombre moyen d’années de scolarité des Indiens inscrits était 

de 12,3 années en 2016, et de 13,3 années pour les autres Canadiens.  

 

Les populations vivant dans les réserves et hors réserve ont vu leur nombre moyen 

d’années de scolarité augmenter très légèrement. Dans les deux populations d’Indiens 

inscrits, les femmes affichent un nombre moyen d’années de scolarité légèrement plus 

élevé que les hommes. Cet écart entre les sexes s’est légèrement accentué dans les 

deux populations.  

 

Les Indiens inscrits et les autres Canadiens avaient affiché une diminution du deuxième 

indicateur d’éducation, soit le pourcentage de personnes de 15 à 34 ans qui fréquentent 

l’école (tableau 5). En 2006, le pourcentage de cette tranche d’âge fréquentant l’école 

parmi les autres Canadiens était de 43,4 %, contre 37,9 % parmi les Indiens inscrits. 

En 2016, ce pourcentage est tombé à 42,9 % parmi les autres Canadiens et à 36,4 % 
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parmi les Indiens inscrits. Toutefois, la variation a été semblable pour les deux 

populations. 

 

Tableau 4 : Nombre moyen d’années de scolarité estimé pour les Indiens inscrits et les 

autres Canadiens âgés de 25 ans et plus, en 2006 et en 2016 

  2006 2016 

Variation 

(2016-06) % de variation 

Indiens inscrits Homme 11,9 12,2 0,3 2,1 

 
Femme 12,1 12,4 0,3 2,6 

 
Total 12,0 12,3 0,3 2,4 

Dans les réserves Homme 11,6 11,7 0,2 1,5 

 
Femme 11,7 12,0 0,3 2,6 

 
Total 11,6 11,9 0,2 2,1 

Hors réserve Homme 12,2 12,4 0,2 1,5 

 
Femme 12,4 12,7 0,3 2,2 

 
Total 12,3 12,6 0,2 1,9 

Autres Canadiens Homme 13,1 13,3 0,2 1,5 

 
Femme 13,0 13,3 0,4 2,8 

 
Total 13,1 13,3 0,3 2,2 

 

Parmi les Indiens inscrits, le pourcentage de personnes fréquentant l’école était plus 

élevé hors réserve que dans les réserves. Ce pourcentage a également légèrement 

diminué entre 2006 et 2016, au moment où 31,9 % des Indiens inscrits de 15 à 34 ans 

vivant dans les réserves fréquentaient l’école contre 39,3 % des Indiens inscrits de ce 

groupe d’âge habitant hors réserve. Tant dans les réserves qu’à l’extérieur des 

réserves, les femmes étaient plus susceptibles de fréquenter l’école que les hommes. 

Parmi les Indiens inscrits vivant dans les réserves, cet écart entre les sexes est 

demeuré relativement constant entre 2006 et 2016, tandis que l’écart entre les sexes 

parmi les Indiens inscrits vivant hors réserve s’est légèrement élargi (tableau 5).  
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Tableau 5 : Pourcentage de personnes de 15 à 34 ans qui fréquent l’école parmi les 
Indiens inscrits et les autres Canadiens, en 2006 et 2016 

  2006 2016 

Variation 

(2016-06) % de variation 

Indiens inscrits Homme 36,4% 34,1% -0,02 -6,1 

 Femme 39,3% 38,6% -0,01 -1,8 

 Total 37,9% 36,4% -0,01 -3,8 

Dans les réserves Homme 32,9% 30,2% -0,03 -8,1 

 Femme 36,5% 33,7% -0,03 -7,8 

 Total 34,7% 31,9% -0,03 -8,0 

Hors réserve Homme 39,8% 36,9% -0,03 -7,4 

 Femme 41,7% 41,5% 0,00 -0,4 

 Total 40,8% 39,3% -0,02 -3,7 

Autres Canadiens Homme 42,1% 41,4% -0,01 -1,7 

 Femme 44,7% 44,4% 0,00 -0,8 

 Total 43,4% 42,9% -0,01 -1,2 

 

Ces deux indicateurs d’éducation sont combinés à pondération égale pour former 

l’indice d’éducation. Comme le montre la figure 6, les valeurs de l’indice d’éducation 

pour les Indiens inscrits vivant dans les réserves sont demeurées inchangées, tandis 

que les valeurs pour les Indiens inscrits vivant hors réserve ont légèrement augmenté, 

pour passer de 0,61 à 0,62. Dans l’ensemble, les valeurs de l’indice d’éducation pour 

les Indiens inscrits sont demeurées inchangées à 0,59, tandis qu’elles ont légèrement 

augmenté pour les autres Canadiens, passant de 0,65 à 0,66. 

Per capita annual income 

Les revenus moyens (par habitant) des Indiens inscrits et des autres Canadiens ont 

considérablement augmenté entre 2005 et 2015, comme le montre le tableau 6, le 

revenu annuel moyen des Indiens inscrits étant passé de 14 349 $ en 2005 à 19 626 $ 

en 2015, en dollars constants de 2011. Le revenu des autres Canadiens était 

considérablement plus élevé, mais a légèrement moins augmenté que celui des Indiens 

inscrits, passant de 31 438 $ à 36 272 $. 
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Figure 6 : Valeurs de l’indice d’éducation canadien pour les Indiens inscrits et les autres 
Canadiens, 2006 et 2016 
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Tableau 6 : Revenu annuel par habitant pour les Indiens inscrits et les autres 
Canadiens, 2005 et 2015 (en dollars de 2011) 

  2005 2015 Variation (2015) % de variation 

Indiens inscrits Homme 14,803 20,705 5,901 39,9 

 Femme 13,927 18,620 4,694 33,7 

 Total 14,349 19,626 5,277 36,8 

Dans les réserves Homme 10,455 12,553 2,098 20,1 

 Femme 11,192 14,466 3,273 29,2 

 Total 10,820 13,505 2,686 24,8 

Hors réserve Homme 19,231 26,614 7,383 38,4 

 Femme 16,244 21,255 5,011 30,8 

 Total 17,619 23,768 6,149 34,9 

Autres Canadiens Homme 38,642 43,082 4,440 11,5 

 Femme 24,496 29,658 5,162 21,1 

 Total 31,438 36,272 4,834 15,4 

Le revenu moyen était plus élevé hors réserve que dans les réserves, et cet écart s’est 

élargi entre 2005 et 2015. Le revenu moyen par habitant des Indiens inscrits vivant 

dans les réserves était de seulement 10 820 $ en 2005, et il est passé à 13 505 $ 

en 2015, une différence de 2 686 $. Parmi les Indiens inscrits habitant hors réserve, le 

revenu moyen était de 17 619 $ en 2005 et il a augmenté de 6 149 $ pour atteindre 

23 768 $ en 2015.  

 

Figure 7 : Valeurs de l’indice de revenu canadien pour les Indiens inscrits et les autres 
Canadiens, 2006 et 2016 
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Comme le montre la figure 7, l’incidence de l’augmentation du revenu par habitant sur 

les valeurs de l’indice de revenu était la plus forte parmi les Indiens inscrits, pour 

lesquels l’indice de revenu a augmenté de 0,047 (de 0,750 à 0,797), comparativement à 

une augmentation de 0,021 parmi les autres Canadiens (de 0,869 à 0,890).  

Contributions des composantes à l’écart de l’IDH 

L’utilisation de la moyenne géométrique dans le calcul de l’IDH rend difficile une 

analyse de la contribution de chacune des valeurs à l’écart de l’IDH global, car le degré 

d’incidence d’une amélioration donnée sur l’IDH en général dépend du niveau de ces 

valeurs. Afin d’estimer la contribution de chacune des valeurs, le tableau 7 présente le 

changement de l’écart estimé de l’IDH des Indiens inscrits et de l’IDH qui résulterait de 

chacune de ces valeurs pour les Indiens inscrits qui atteindraient la parité avec les 

autres Canadiens. Une amélioration de l’espérance de vie des Indiens inscrits par 

rapport aux autres Canadiens aboutirait à la plus importante réduction de disparité, 

c’est-à-dire une réduction de 43,6 %. L’égalité en ce qui a trait aux mesures d’éducation 

ou à la mesure de revenu réduirait chacune la disparité d’environ 27 %, si les niveaux 

des autres indicateurs demeuraient constants.  

 

Tableau 7 : Effets de l’égalité des indices d’espérance de vie, d’éducation et de revenu 
sur l’écart de l’IDH 

 Total des 

Indiens inscrits 

(II) 

Autres 

Canadiens 

(AC) 

Écart 

(II – AC) 

Amélioration 

de l’écart en 

2016 

(%) 

Indice d’espérance de vie 0,84 1 0,16  

Indice d’éducation 0,59 0,66 0,07  

Indice de revenu 0,80 0,89 0,09  

IDH 0,74 0,84 0,10  

IDH avec égalité de 

l’espérance de vie 

0,78 0,84 0,06 43,6 

IDH avec égalité de 

l’éducation 

0,76 0,84 0,08 26,6 

IDH avec égalité du revenu 0,76 0,84 0,07 27,4 
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Valeurs ajustées de l’IDH aux fins du classement international 

Afin de placer les Indiens inscrits parmi les pays classés selon les valeurs de l’IDH, 

nous avons utilisé le classement de l’IDH de 2017, qui est basé sur les données des 

années 2016 et 2017 et celles publiées dans l’annexe statistique de 2018 du PNUD 

(PNUD, 2018). Nous avons ajusté chacun de nos indicateurs de l’IDH du Canada selon 

le ratio de la valeur de la population canadienne totale pour nos indicateurs par rapport 

à la valeur canadienne totale publiée par le PNUD (2018). Les valeurs résultantes 

ajustées sont affichées au tableau 8. Afin d’examiner les effets de la variation des 

valeurs en 2006 et 2016 sur le classement de l’IDH, nous situons les populations des 

Indiens inscrits en 2006 et 2016 dans le classement international de l’IDH pour l’année 

2017.  

 

Tableau 8 : Valeurs modifiées de l’IDH et de l’indice de composante de 2016 pour le 
classement international de 2017 

 

Indice 
d’espérance 

de vie 

Indice 
d’éducation 

Indice 
de 

revenu 

IDH 

Autres Canadiens 0,81 0,80 0,823 0,811 
Indiens inscrits vivant dans les réserves 0,97 0,90 0,919 0,928 
Indiens inscrits vivant hors réserve 0,78 0,74 0,765 0,761 
Autres Canadiens 0,84 0,84 0,853 0,844 

 

En 2017, le Canada se classait au 12e rang sur 189 pays, avec un IDH total de 0,93 

(tableau 9). Le PNUD désigne les pays affichant une valeur de l’IDH supérieure à 0,80 

comme jouissant d’un développement humain « très élevé ». Les pays qui se situent 

entre 0,75 et 0,799 sont des pays au développement humain « élevé ». Les pays dont 

la valeur varie de 0,500 à 0,699 présentent un développement humain « moyen », 

tandis que les pays dont la valeur de l’IDH est de 0,499 ou moins présentent un 

développement humain « faible ».  

 

Nous estimons que la population des Indiens inscrits vivant hors réserve en 2016 se 

classerait environ au 42e rang, près de pays comme la Lettonie et le Chili. 

L’amélioration des valeurs de l’IDH entre 2006 et 2016 ferait progresser la population 

des Indiens inscrits habitant hors réserve d’environ cinq places à partir du 47e rang, 
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rang près duquel se trouvent actuellement la Croatie et la Bulgarie (tableau 8). En 2006 

et en 2016, cette augmentation situerait la population des Indiens inscrits habitant hors 

réserve dans le groupe des pays au développement humain « très élevé ».  

 

Selon cette méthode, la population totale des Indiens inscrits en 2016 se situerait 

environ au 52e rang dans le classement des pays de 2017. Il s’agit d’une amélioration 

par rapport à 2006, dans la mesure où la population des Indiens inscrits se classerait 

environ au 63e rang, près de pays comme les Seychelles et la Turquie. Cette 

amélioration se traduirait par le passage des Indiens inscrits du groupe des pays au 

développement humain « élevé » au groupe des pays au développement humain « très 

élevé ».  

 

La population des Indiens inscrits vivant dans des réserves en 2016 se classerait 

environ au 78e rang, près de la Bosnie-Herzégovine et du Venezuela. Ce classement 

situerait cette population dans le groupe des pays au développement humain « élevé ». 

L’amélioration par rapport à 2006 ferait progresser la population vivant dans les 

réserves d’environ 11 places depuis le 89e rang (rang près duquel se trouvent 

actuellement l’Ukraine et le Pérou). 
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Tableau 9 : Classement de l’IDH en 2017 d’une sélection de pays et d’Indiens inscrits 
au moyen des valeurs ajustées de l’IDH 

 HDI Rank Pays HDI Score 

Développement humain très élevé 1 Norvège 0,953 

(sélection de pays classés de 1 à 58) 2 Suisse 0,944 

 3 Australie 0,939 

 4 Irlande 0,938 

 5 Allemagne 0,936 

 6 Islande 0,935 

 7 Hong Kong, Chine (RAS) 0,933 

 7 Suède 0,933 

 10 Pays-Bas 0,931 

 11 Danemark 0,929 

 12 Canada  0,926 

 13 États-Unis 0,924 

 14 Royaume-Uni 0,922 

 15 Finlande 0,920 

 16 Nouvelle-Zélande 0,917 

 19 Japon 0,909 

 20 Autriche 0,908 

 39  Arabie saoudite 0,853 

 41 Lettonie 0,847 

  
Indiens inscrits vivant hors réserve 
(2016) 0,844 

 44 Chili 0,843 

 45 Hongrie 0,838 

 46 Croatie 0,831 

 

 Indiens inscrits vivant hors réserve 
(2006) 

0,828 

 47 Argentine 0,825 

 51 Bulgarie 0,813 

  Total des Indiens inscrits (2016) 0,811 

 52 Roumanie 0,811 

 58 Barbade 0,800 

Développement humain élevé 60 Iran (République islamique d’) 0,798 
(sélection de pays classés de 60 à 

112) 60 Palaos 0,798 

 62 Seychelles 0,797 

  Total des Indiens inscrits (2006) 0,792 

 63 Turquie 0,791 

 66 Panama 0,789 

 69 Trinité-et-Tobago 0,784 

 72 Saint-Kitts-et-Nevis 0,778 

 73 Cuba 0,777 

 74 Mexique 0,774 

 75 Grenade 0,772 

 76 Sri Lanka 0,770 

 77 Bosnie-Herzégovine 0,768 

  
Indiens inscrits vivant dans les 
réserves (2016) 0,761 

 78 Venezuela  0,761 

 83 Thaïlande 0,755 

 85 Algérie 0,754 

 86 Chine 0,752 

 86 Équateur 0,752 

 88 Ukraine 0,751 
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Tableau 9, suite Indiens inscrits vivant dans les réserves (2006) 0,750 

Développement humain élevé 

(suite) 
89 Peru 0,750 

 90 Colombie 0,747 

 94 République dominicaine 0,736 

 95 Jordanie 0,735 

 97 Jamaïque 0,732 

 103 Dominique 0,715 

 104 Samoa 0,713 

 105 Ouzbékistan 0,710 

 106 Bélize 0,708 

 112 Moldova (République de) 0,700 

Développement humain moyen 113 Philippines 0,699 
(sélection de pays classés de 113 à 

151) 115 Égypte 0,696 

 116 Vietnam 0,694 

 120 Irak 0,685 

 121 El Salvador 0,674 

 122 Kirghizistan 0,672 

 123 Maroc 0,667 

 124 Nicaragua 0,658 

 125 Cap-Vert 0,654 

 125 Guyane 0,654 

 127 Guatémala 0,650 

 127 Tadjikistan 0,650 

 129 Namibie 0,647 

 130 Inde 0,640 

 140 Ghana 0,592 

 150 Pakistan 0.562 

 151 Cameroun 0.556 

Développement humain faible 152 Îles Salomon 0,546 
(sélection de pays classés de 152 à 

189) 153 Papouasie–Nouvelle-Guinée 0,544 

 154 Tanzanie (République-Unie de) 0,538 

 155 République arabe syrienne 0,536 

 156 Zimbabwe 0,535 

 157 Nigéria 0,532 

 158 Rwanda 0,524 

 159 Lesotho 0,520 

 159 Mauritanie 0,520 

 161 Madagascar 0,519 

 162 Ouganda 0,516 

 163 Bénin 0,515 

 164 Sénégal 0,505 

 170 Côte d’Ivoire 0,492 

 176 Congo (République démocratique du) 0,457 

 178 Yémen 0,452 

 180 Mozambique 0,437 

 184 Sierra Leone 0,419 

 186 Tchad 0,404 

 187 Soudan du Sud 0,388 

 189 Niger 0,354 
Remarques : Classement des pays du PNUD (2018) à l’aide des données de 2016 et 2017. 
Présentation de quelques pays sur un total de 189 
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Analyse de sensibilité 

Comme avec toute mesure, les estimations de l’IDH sont possiblement sensibles aux 

choix des mesures sélectionnées et aux sources de données utilisées pour les estimer. 

Les indicateurs utilisés dans le cadre de l’IDH des Indiens inscrits sont théoriquement 

semblables à ceux utilisés par le PNUD. Cependant, la détermination des valeurs 

adéquates pour ces indicateurs nécessite plusieurs choix méthodologiques. Ceci a été 

particulièrement vrai pour les mesures d’éducation puisqu’il a nécessité des choix sur le 

nombre d’années d’études attribuées à chaque niveau d’éducation, des intervalles 

d’âge utilisés et de l’espérance de vie, dont l’estimation a impliqué des hypothèses 

importantes sur le taux de mortalité infantile.  

 

Il est important de comprendre les répercussions possibles de ces choix particuliers sur 

les estimations de l’IDH présentées dans le présent rapport et les résultats différents qui 

auraient été obtenus si d’autres choix avaient été faits. Nous avons donc estimé les 

valeurs de l’IDH à nouveau en utilisant différentes estimations des mesures d’éducation 

et d’espérance de vie. Nous avons étudié, ci-dessous, certains de ces choix 

méthodologiques et avons présenté les résultats d’une analyse de sensibilité en 

comparant les estimations de l’IDH à l’aide de mesures ou de valeurs pour ces mesures 

qui sont différentes de celles présentées ci-dessus. 

 

Indice d’éducation 

L’indice d’éducation utilisé pour estimer l’IDH comprend deux indicateurs : la moyenne 

des années d’études et le pourcentage de personnes aux études. L’indicateur de la 

moyenne des années d’éducation a été estimé à l’aide de la méthode décrite par 

l’UNESCO (2013) et de données sur le niveau d’études atteint. Cette méthode est 

simple : nous attribuons un certain nombre d’années d’études réalisées à chaque 

niveau de scolarité, que nous multiplions par le nombre de personnes à chaque niveau, 

pour ensuite additionner ces montants pour tous les niveaux afin d’aboutir à une 

estimation du nombre total d’années de scolarité complétées; en divisant cette 
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estimation par la population totale, nous obtenons le nombre moyen d’années de 

scolarité.  

 

Cette méthode d’estimation du nombre moyen d’années de scolarité est possiblement 

sensible aux années d’études attribuées à chaque niveau de scolarité atteint. Nous 

avons attribué des durées de scolarité « typiques » à la plupart des catégories. Pour les 

études secondaires, 12 années ont été accordées, pour un diplôme universitaire, quatre 

années, et pour un certificat universitaire inférieur au baccalauréat, deux années, par 

exemple. Toutefois, cette méthode avait une contrainte importante, à savoir que les 

données de Recensement ne comportaient pas de renseignements détaillés sur le 

niveau d’éducation des personnes qui n’ont pas terminé leurs études secondaires. 

Depuis 2006, le Recensement ne demande pas d’information sur la dernière année de 

scolarité complétée et, par conséquent, toutes les personnes qui n’ont pas terminé leurs 

études secondaires ou une attestation supérieure sont classées à l’intérieur d’une seule 

catégorie : « Aucun certificat, diplôme ou grade ». Nous avons attribué une valeur de 

10 années d’études à cette catégorie, bien qu’elle comprenne des personnes qui ont 

des niveaux différents d’éducation secondaire ou primaire. Cette valeur a été utilisée 

pour les Indiens inscrits et les autres Canadiens.  

 

Le tableau 10 indique la distribution des Indiens inscrits et des autres Canadiens pour 

cet indicateur en 2016. La proportion d’Indiens inscrits qui n’ont pas terminé leurs 

études secondaires est supérieure à la proportion des autres Canadiens. Ainsi, dans la 

mesure où la valeur attribuée de 10 années d’études sous-estime ou surestime le 

nombre moyen réel d’années pour les personnes de cette catégorie, l’incidence sera 

plus importante sur les Indiens inscrits que sur les autres Canadiens. Si le nombre 

moyen d’années de scolarité pour les personnes de cette catégorie est de moins de 

10 ans, alors l’utilisation d’une valeur de 10 augmentera le nombre moyen d’années de 

scolarité pour les Indiens inscrits plus que pour les autres Canadiens, réduisant ainsi 

l’écart constaté entre les deux populations.  
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Il n’existe aucune donnée nationale connue qui peut être utilisée à la place du 

Recensement quant au nombre d’années de scolarité parmi les personnes qui n’ont pas 

obtenu une attestation d’études secondaires. Toutefois, l’ensemble de données de 

l’Enquête auprès des peuples autochtones de 2012 comprend des variables dérivées 

qui indiquent le niveau d’études le plus élevé obtenu par des personnes avant qu’elles 

ne quittent l’école, pour les personnes qui n’ont pas terminé leurs études secondaires 

mais qui ont réussi un programme équivalent aux études secondaires (Cloutier et 

Langlet, 2014). Comme l’indique le tableau 11, la plupart des Indiens inscrits qui 

vivaient hors réserve, qui avaient entre 18 et 64 ans en 2012 et qui avaient terminé une 

équivalence d’études secondaires avaient quitté l’école au cours des dernières années, 

la plupart l’ayant quitté au cours de la 11e année.  

 

Tableau 10 : Plus haut certificat, diplôme ou grade obtenu par les Indiens inscrits et les 

autres Canadiens âgés de 25 ans et plus, 2016 

 

 Indiens inscrits 

vivant dans les 

réserves 

Indiens 

inscrits 

vivant hors 

réserve 

Autres 

Canadiens 

Aucun certificat, diplôme ou grade 45,2% 27,5% 15,2% 

Diplôme d’études secondaires ou attestation 

d’équivalence 18,9% 25,0% 24,1% 

Certificat ou diplôme d’apprentissage ou d’une école 

de métiers 11,4% 11,8% 10,7% 

Certificat ou diplôme d’un collège, d’un cégep ou d’un 

établissement postsecondaire autre qu’une université 15,8% 22,3% 20,8% 

Certificat ou diplôme universitaire inférieur au 

baccalauréat 3,3% 2,6% 3,1% 

Baccalauréat 4,7% 8,7% 19,7% 

Maîtrise 0,6% 1,9% 5,5% 

Doctorat acquis 0,1% 0,2% 1,0% 

Total  100,0% 100,0% 100,0% 

Source: Données du Recensement de 2016.  
 

Ces données ont seulement été recueillies pour les Autochtones qui habitent à 

l’extérieur des réserves et ne fournissent donc aucune information pour les autres 

Canadiens et pour les Indiens inscrits qui vivent dans les réserves. Également, elles ne 

s’appliquent qu’aux personnes ayant terminé un diplôme équivalent à des études 
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secondaires. Par ailleurs, ces personnes ont peut-être passé plus d’années à l’école 

avant de décrocher que les personnes qui n’ont pas éventuellement terminé un tel 

programme.  

 

Toutefois, ces données fournissent quelques éléments de preuve sur le nombre moyen 

d’années de scolarité pour les personnes n’ayant pas terminé leurs études secondaires. 

À l’aide d’une méthode semblable à celle utilisée pour calculer le nombre moyen 

d’années de scolarité pour l’IDH, nous pouvons multiplier la proportion de chacune des 

catégories du tableau 11 par le nombre d’années représentées (zéro année pour la 

garderie et cinq années pour les personnes ayant complété un niveau situé entre la 

première et la cinquième année) afin d’estimer le nombre total d’années de scolarité. En 

divisant cette estimation par 100, nous obtenons une moyenne estimée de 10,6 années 

pour ce groupe. Cette démarche permet d’attribuer une valeur relativement élevée (10 

ou 11 années d’études) aux personnes n’ayant pas terminé des études secondaires.  

  

Tableau 11 : Indiens inscrits de 18 à 64 ans vivant hors réserve qui n’ont pas obtenu 
leur diplôme d’études secondaires, en fonction du plus haut niveau d’études obtenu 
avant de décrocher 

Plus haut niveau d’études obtenu Indiens inscrits vivant hors réserve  

Maternelle 0% 

1re à la 5e année 1% 

6e année 3% 

7e année 4% 

8e année 11% 

9e année 12% 

10e année 22% 

11e année 25% 

12e année 22% 

Total 100% 

Source: Enquête auprès des peuples autochtones de 2012 
 

Afin d’examiner les effets de l’utilisation d’une valeur de 10 ans pour cette catégorie sur 

l’IDH, nous avons recalculé les valeurs pour l’indice d’éducation et l’IDH de deux façons 

différentes. Le tableau 12 montre les effets de l’attribution d’une valeur de 5 ans aux 

personnes n’ayant pas terminé des études secondaires, en maintenant les mêmes 
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valeurs pour les autres indicateurs de l’IDH que celles présentées dans le rapport 

principal. Lorsqu’on la compare à la méthode qui inscrit une valeur de 10 ans dans le 

calcul de la moyenne des années d’études, cette méthode fait passer l’IDH global pour 

les Indiens inscrits de 0,74 à 0,71 et l’IDH pour les autres Canadiens de 0,84 à 0,83. Il 

en résulte un écart accru des valeurs de l’IDH entre les deux populations, qui passe de 

0,10 à 0,12.  

 

Il est évidemment possible que le nombre moyen d’années de scolarité terminées avant 

de décrocher soit différent pour les Indiens inscrits et les autres Canadiens. Cependant, 

nous ne possédons actuellement aucune information qui nous permettrait d’estimer ces 

différences. Le tableau 11 montre, par contre, un scénario selon lequel une valeur de 

5 ans est utilisée pour les Indiens inscrits (habitant dans les réserves et hors réserve) et 

10 ans pour les autres Canadiens. Dans ce cas, la différence de l’IDH se creuse, pour 

passer à 0,13. 

 

La proportion des personnes de 15 à 34 ans qui étudient est le deuxième indicateur 

utilisé pour calculer l’indice d’éducation dans le présent rapport. Comme il est indiqué 

dans la section sur les méthodes ci-dessus, cet intervalle d’âge a été choisi en raison 

de la proportion importante d’Autochtones qui retournent aux études lorsqu’ils sont plus 

âgés, ainsi que pour éviter d’obtenir des estimations faibles qui seraient trompeuses sur 

la fréquentation scolaire des Indiens inscrits.  

 

L’utilisation de cet intervalle d’âge pourrait, toutefois, mener à un autre problème. En 

tenant compte des personnes au-delà des âges typiques, même pour la fréquentation 

universitaire, nous pourrions constater des changements dans cette mesure au fil du 

temps, en raison de changements dans les conditions du marché du travail et dans la 

façon dont les personnes prennent des décisions en ce qui a trait à l’éducation et au 

travail. Plus particulièrement, nous pourrions observer une diminution de cet indicateur 

pendant les périodes de faible taux de chômage et de nombreuses possibilités 

d’emploi, alors que les personnes choisissent d’entrer sur le marché du travail plutôt 

que de poursuivre des études. Il en résulterait une baisse de l’indice d’éducation et, 
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donc, de l’IDH. Inversement, certaines personnes pourraient décider de retourner à 

l’école pendant les périodes de taux de chômage élevé, ce qui aurait probablement une 

incidence plus importante sur les groupes plus âgés et les choix concernant les études 

postsecondaires. 

 
Tableau 12 : Effets de différentes hypothèses concernant la moyenne des années de 
scolarité sur l’indice d’éducation et l’IDH, 2016 

 Nombre moyen d’années 
de scolarité 

Indice 
d’éducation IDH 

 
10 années attribuées aux personnes n’ayant pas terminé la 12e année 

Total des Indiens inscrits 12,3 0,59 0,74 

Indiens inscrits vivant dans 
les réserves 

11,9 0,56 0,69 

Indiens inscrits vivant hors 
réserve 

12,6 0,62 0,76 

Autres Canadiens 13,3 0,66 0,84 

    

 
5 années attribuées aux personnes n’ayant pas terminé la 12e année 

Total des Indiens inscrits 10,6 0,54 0,71 

Indiens inscrits vivant dans 
les réserves 

9,6 0,48 0,66 

Indiens inscrits vivant hors 
réserve 

11,2 0,57 0,74 

Autres Canadiens 12,6 0,63 0,83 

    

10 années (population de référence), 5 années (Indiens inscrits) 

Total des Indiens inscrits 10,6 0,54 0,71 

Indiens inscrits vivant dans 
les réserves 

9,6 0,48 0,66 

Indiens inscrits vivant hors 
réserve 

11,2 0,57 0,74 

Autres Canadiens 13,3 0,66 0,84 

 

 L’utilisation de cet intervalle d’âge pourrait toutefois mener à un autre problème. En 

tenant compte des personnes au-delà des âges typiques, même pour la fréquentation 

universitaire, nous pourrions constater des changements dans cette mesure au fil du 

temps, en raison de changements dans les conditions du marché du travail et dans la 

façon dont les personnes prennent des décisions en ce qui a trait à l’éducation et au 
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travail. Plus particulièrement, nous pourrions observer une diminution de cet indicateur 

pendant les périodes de faible taux de chômage et de nombreuses possibilités 

d’emploi, alors que les personnes choisissent d’entrer sur le marché du travail plutôt 

que de poursuivre des études. Il en résulterait une baisse de l’indice d’éducation et, 

donc, de l’IDH. Inversement, certaines personnes pourraient décider de retourner à 

l’école pendant les périodes de taux de chômage élevé, ce qui aurait probablement une 

incidence plus importante sur les groupes plus âgés et les choix concernant les études 

postsecondaires. 

 

Tableau 13 : Pourcentage de personnes qui poursuivent des études par groupe d’âge 
pour les Indiens inscrits et les autres Canadiens, 2006 et 2016 

 2006 2016 

 15 à 34 ans 

Total des Indiens inscrits 37,9 36,4 

Indiens inscrits vivant dans les réserves 43,4 42,9 

Indiens inscrits vivant hors réserve 34,7 31,9 

Autres Canadiens 40,8 39,3 

 15 à 29 ans 

Total des Indiens inscrits 44,0 42,5 

Indiens inscrits vivant dans les réserves 53,0 53,5 

Indiens inscrits vivant hors réserve 40,1 37,4 

Autres Canadiens 47,8 45,9 

 15 à 24 ans 

Total des Indiens inscrits 53,1 53,5 

Indiens inscrits vivant dans les réserves 66,9 70,1 

Indiens inscrits vivant hors réserve 48,5 47,4 

Autres Canadiens 57,6 57,6 

 

 

 

Nous voyons certains éléments de preuve à cet égard dans le tableau 12. Pour les 

Indiens inscrits et les autres Canadiens, le pourcentage de personnes âgées de 15 à 

34 ans qui ont poursuivi des études a baissé entre 2006 et 2016. Cependant, lorsque 

l’intervalle d’âge se limite à 29 ans, nous observons une légère augmentation du 

pourcentage d’Indiens inscrits habitant dans les réserves qui poursuivent des études. 

Lorsque l’intervalle d’âge est encore plus limité et qu’il ne comprend que les personnes 

de 15 à 24 ans, la poursuite des études augmente pour le total des Indiens inscrits et la 
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population habitant dans les réserves, bien qu’elle baisse légèrement pour les Indiens 

inscrits vivant hors réserve et qu’elle soit constante pour les autres Canadiens.  

 

Nous examinons encore ces effets en calculant à nouveau l’indice d’éducation et l’IDH 

pour ces populations en utilisant ces trois différents intervalles d’âge dans la définition 

de cet indicateur. L’utilisation de l’intervalle d’âge de 15 à 29 ans accentue l’écart de 

l’IDH entre les autres Canadiens et le total des Indiens inscrits, pour le faire passer de 

0,10, l’écart résultant de l’utilisation de l’intervalle d’âge de 15 à 34 ans, à 0,11. 

L’utilisation de l’intervalle 15 à 24 ans creuse davantage cet écart à 0,12 (tableau 13). 
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Tableau 14 : Effets des différents intervalles d’âge pour l’indicateur de pourcentage de 
poursuite des études sur l’indice d’éducation et l’IDH, 2016 

 Pourcentage 
fréquentant l’école 

Indice 
d’éducation 

IDH 

Pour les 15 à 34 ans    

Total des Indiens inscrits 36,4 0,59 0,74 

Indiens inscrits vivant dans les réserves 42,9 0,56 0,69 

Indiens inscrits vivant hors réserve 31,9 0,62 0,76 

Autres Canadiens 39,3 0,66 0,84 

    

Pour les 15 à 29 ans    

Total des Indiens inscrits 42,5 0,62 0,75 

Indiens inscrits vivant dans les réserves 53,5 0,58 0,71 

Indiens inscrits vivant hors réserve 37,4 0,65 0,78 

Autres Canadiens 45,9 0,71 0,86 

    

Pour les 15 à 24 ans  

Total des Indiens inscrits 53,5 0,68 0,77 

Indiens inscrits vivant dans les réserves 70,1 0,64 0,73 

Indiens inscrits vivant hors réserve 47,4 0,71 0,80 

Autres Canadiens 57,6 0,78 0,89 

 

Indice d’espérance de vie 

La détermination de valeurs appropriés pour l’espérance de vie à la naissance des 

Indiens inscrits a été un défi important pour les applications précédentes de l’IDH. Dans 

le cadre du présent rapport, nous avons abordé cet enjeu en utilisant des estimations 

d’espérance de vie précisément conçues pour cette application par Statistique Canada 

à l’aide de données du Recensement et de données de l’état civil. Ces estimations 

représentent une amélioration par rapport à celles utilisées précédemment dans le 

cadre de l’IDH. Une méthodologie cohérente a été utilisée pour la production 

d’estimations pour les Indiens inscrits habitant dans les réserves et hors réserve et les 

autres Canadiens pour 2006 et 2016, alors que les tentatives antérieures étaient faites 

à l’aide d’une méthode d’ajustement des estimations accessibles au public qui n’avaient 
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pas été conçues exactement pour les années ou les populations visées. Néanmoins, la 

nouvelle méthode comporte certaines limites importantes, notamment en raison de la 

petite taille de la population d’Indiens inscrits et de la difficulté d’estimer le taux de 

mortalité infantile à partir des données accessibles.  

 

Afin d’examiner la sensibilité des indicateurs de l’IDH aux estimations précises de 

l’espérance de vie à la naissance, nous avons recalculé l’indice d’espérance de vie et 

l’IDH pour deux différents niveaux d’espérance de vie pour les Indiens inscrits. Dans le 

cadre d’un scénario où l’espérance de vie des Indiens inscrits est plus faible, nous 

avons utilisé l’âge de 73 pour le total des Indiens inscrits, 71 pour les Indiens inscrits 

habitant dans les réserves et 75 pour ceux vivant hors réserve (tableau 15). Cette 

démarche a permis d’aboutir à un écart de l’IDH de 0,11 entre les autres Canadiens et 

les Indiens inscrits, par rapport à 0,10 lors de l’utilisation des estimations fournies dans 

les analyses principales. Dans le cadre d’un scénario d’espérance de vie supérieur, 

nous avons utilisé la valeur de 77,5 ans pour le total des Indiens inscrits, 75 pour les 

Indiens inscrits vivant dans les réserves et 80 pour la population habitant hors réserve. 

Ce scénario a réduit l’écart de l’IDH entre les autres Canadiens et les Indiens inscrits 

pour le faire passer à 0,09.  

 

Bien que les différentes mesures mises à l’essai aient entraîné certains changements 

dans les valeurs de l’IDH, l’analyse de sensibilité révèle qu’elles n’ont pas donné lieu à 

des changements importants dans l’écart de l’IDH entre les Indiens inscrits et les autres 

Canadiens. Afin de montrer l’incidence de ces changements sur le classement 

international des Indiens inscrits, nous avons à nouveau estimé les valeurs modifiées 

de l’IDH pour trois des changements aux mesures de l’IDH décrites ci-dessus. Le 

tableau 15 présente ces valeurs ajustées de l’IDH et le classement international qui en 

résulterait.  
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Tableau 15 : Effets de différentes estimations de l’espérance de vie sur l’indice 
d’espérance de vie et l’IDH, 2016 

 Espérance de vie à 

la naissance 

(années) 

Indice 

d’espérance de 

vie IDH 

Estimation de Statistique Canada    

Total des Indiens inscrits 74,6 0,84 0,74 

Indiens inscrits vivant dans les 

réserves 72,6 0,81 0,69 

Indiens inscrits vivant hors réserve 76,6 0,87 0,76 

Autres Canadiens 84,9 1,00 0,84 

    

Espérance de vie inférieure des Indiens inscrits   

Total des Indiens inscrits 73,0 0,82 0,73 

Indiens inscrits vivant dans les 

réserves 71,0 0,79 0,69 

Indiens inscrits vivant hors réserve 75,0 0,85 0,76 

Autres Canadiens 84,9 1,00 0,84 

    

Espérance de vie supérieure des Indiens inscrits  

Total des Indiens inscrits 77,5 0,89 0,75 

Indiens inscrits vivant dans les 

réserves 75,0 0,85 0,70 

Indiens inscrits vivant hors réserve 80,0 0,87 0,76 

Autres Canadiens 84,9 1,00 0,84 

 

La modification de l’indicateur d’années moyennes d’études pour utiliser 5 ans pour les 

Indiens inscrits et 10 ans aboutit à une baisse du classement des Indiens inscrits en 

2016, pour le faire passer du 52e au 71e rang. La modification du deuxième indicateur 

d’éducation pour indiquer le pourcentage de personnes qui poursuivent des études 

parmi les personnes âgées de 15 à 24 ans, plutôt que de 15 à 34 ans, place les Indiens 

inscrits au 32e rang parmi les pays qui font partie du classement de l’IDH. Enfin, un 

changement aux estimations d’espérance de vie à la naissance pour tenir compte des 

valeurs inférieures présentées dans le tableau 14 place les Indiens inscrits au 57e rang.  

 

Cette analyse de sensibilité démontre que les choix concernant l’attribution d’années de 

scolarité aux personnes n’ayant pas terminé leurs études secondaires et la sélection de 

l’intervalle d’âge pour l’indicateur de poursuite des études n’ont pas d’incidence sur les 
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différences observées dans les valeurs de l’IDH entre les Indiens inscrits et les autres 

Canadiens. De même, l’utilisation de valeurs différentes d’espérance de vie à la 

naissance n’a pas entraîné de changement important par rapport à l’écart entre les IDH. 

Il y a toutefois eu une différence plus marquée au niveau du classement des Indiens 

inscrits parmi les pays. Cette observation met en évidence l’importance de faire preuve 

de prudence dans l’interprétation du classement international. L’attention portée aux 

indicateurs individuels pour les populations canadiennes est probablement plus 

instructive pour la compréhension des conditions générales des Indiens inscrits.  

Tableau 16 : Effets de différentes mesures pour l’éducation et l’espérance de vie sur 
l’IDH de 2016, ajusté pour le classement international 

  Scénario 1 Scénario 2 Scénario 3 

 

IDH 
ajusté 

Classement 
en 2016 

IDH 
ajusté 

Classement 
en 2016 

IDH 
ajusté 

Classement 
en 2016 

IDH 
ajusté 

Classement 
en 2016 

Total des 
Indiens 
inscrits 

 

0,811 52 0,792 71 0,869 32 0,803 57 

Indiens 
inscrits 
vivant 
dans les 
réserves 

 

0,761 78 0,734 96 0,814 50 0,753 84 

Indiens 
inscrits 
vivant 
hors 
réserve 

0,844 42 0,829 47 0,905 20 0,836 46 

Scénario 1 : L’indicateur d’éducation 1 (moyenne des années d’études) est modifié à 5 ans pour les Indiens inscrits n’ayant pas 
terminé d’études secondaires et à 10 ans pour les autres Canadiens.  

Scénario 2 : L’indicateur d’éducation 2 (pourcentage de personnes qui poursuivent des études) est calculé pour la population 
des personnes de 15 à 24 ans.  

Scénario 3 : L’espérance de vie à la naissance pour les Indiens inscrits est modifiée à 73 ans (total), 75 ans (hors réserve) et 
71 ans (dans les réserves) 
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Conclusions 

Le présent rapport utilise une adaptation de la méthodologie du PNUD pour l’IDH pour 

comprendre les changements récents aux conditions relatives des Indiens inscrits et 

des autres Canadiens. L’approche de l’IDH fournit un cadre pour comparer ces deux 

populations au niveau de l’espérance de vie, de l’éducation et du revenu et étudier les 

changements observés relativement aux écarts entre elles entre 2006 et 2016. 

 

Dans l’ensemble, les valeurs de l’IDH pour les deux populations ont augmenté au cours 

de la période visée et l’écart dans les valeurs de l’IDH entre les Indiens inscrits et les 

autres Canadiens a légèrement diminué. Parmi les Indiens inscrits, les valeurs de l’IDH 

se sont améliorées pour les populations habitant dans les réserves et hors réserve, 

mais pas de manière uniforme dans toutes les régions.  

 

L’espérance de vie des Indiens inscrits et des autres Canadiens s’est améliorée entre 

2006 et 2016, mais l’écart entre les deux populations s’est légèrement creusé. Le 

nombre moyen d’années de scolarité chez les 25 ans et plus a également augmenté 

dans les deux populations de manière à peu près égale. Pour les Indiens inscrits et les 

autres Canadiens, le pourcentage de personnes âgées de 15 à 34 ans qui poursuivent 

des études a légèrement augmenté. Le revenu par habitant a davantage augmenté 

parmi les Indiens inscrits que les autres Canadiens, bien que d’importants écarts 

demeurent.  

 

Dans des applications antérieures de la méthodologie du PNUD, nous avons estimé la 

position des Indiens inscrits selon leur classification parmi les pays en fonction des 

valeurs de l’IDH. Nous avons estimé ce classement à nouveau à l’aide de données 

de 2016 dans le présent document. Nous estimons que la population des Indiens 

inscrits serait classée en 2016 parmi les pays qui, selon le PNUD, ont un indice de 

développement humain « très élevé », tandis que la population de 2006 serait classée 

parmi les pays à l’indice de développement « élevé ». Les Indiens inscrits vivant dans 

les réserves en 2016 seraient un peu moins bien classés, parmi les pays à l’indice de 

développement humain « élevé », un classement également meilleur qu’en 2006.  
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Limites 

Les données présentées dans le présent rapport présentent plusieurs limites 

importantes. La plus importante est attribuable aux changements apportés aux 

méthodes et aux données, qui rendent impossible la comparaison avec les applications 

antérieures de l’IDH aux Indiens inscrits au Canada. En raison de changements aux 

données accessibles à partir du Recensement, il est impossible de créer des 

indicateurs de l’IDH pour 2006 et 2016 qui pourraient être comparés à ceux publiés 

pour les années précédentes.  

 

Une autre contrainte importante concerne le classement international présenté dans ce 

document. L’analyse de sensibilité démontre que, malgré le fait que la différence entre 

les valeurs de l’IDH des Indiens inscrits et celles des autres Canadiens ne soit pas très 

sensible aux choix faits lors du calcul des indicateurs de l’éducation et de l’espérance 

de vie, les valeurs de l’IDH, et donc du classement international des Indiens inscrits, 

sont néanmoins affectées par ces choix méthodologiques. L’interprétation du 

classement des populations d’Indiens inscrits parmi les pays devrait donc être faite 

avec les plus grandes précautions. En outre, les méthodes utilisées pour ajuster les 

valeurs de l’IDH du Canada aux fins de comparaison internationale reposent sur 

plusieurs hypothèses qui ne s’appliquent peut-être pas à toutes les populations.  

 

Il existe des limites à l’utilisation de ces mesures de l’IDH pour l’examen de certaines 

différences. Plus particulièrement, en ce qui concerne les estimations relatives à 

l’espérance de vie, la région de l’Atlantique et les Territoires ne disposaient pas 

d’estimations distinctes pour les Indiens inscrits vivant dans les réserves et pour les 

Indiens inscrits habitant hors réserve. L’indice d’espérance de vie et l’IDH sont donc 

inutiles pour l’examen des différences entre les Indiens inscrits habitant dans les 

réserves et hors réserve dans ces régions. 

 

Ces données font l’objet de la limitation générale selon laquelle les changements des 

valeurs de l’IDH et des indicateurs entre les années ne peuvent être distingués des 

changements attribuables à la qualité des données. Contrairement au Recensement 
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de 2011 et à l’Enquête nationale auprès des ménages, les Recensements de 2006 et 

de 2016 ont été réalisés à l’aide de méthodes comparables de dénombrement et 

d’échantillonnage. Néanmoins, des changements à la façon dont les personnes 

répondent au Recensement peuvent entraîner des différences pour les indicateurs 

d’éducation et de revenu. Ceci pourrait inclure des changements quant à la population 

qui répond au Recensement. En particulier, la participation des Autochtones (autant les 

Indiens inscrits que les Indiens non inscrits) et des collectivités des Premières Nations 

change d’une année de Recensement à une autre et les estimations présentées ici 

n’ont pas été ajustées pour tenir compte des réserves des Premières Nations 

partiellement dénombrées. 

 

Les personnes identifiées comme Indiens inscrits dans le Recensement changent 

également entre les périodes de recensement. Bien que la population des Indiens 

inscrits soit définie dans la loi et qu’elle ne fasse pas l’objet d’une « mobilité ethnique » 

individuelle comme les populations autochtones (Caron-Malenfant et coll., 2014), il peut 

y avoir des changements dans la probabilité que des personnes inscrites au titre de la 

Loi sur les Indiens le déclarent dans le Recensement. De plus, des modifications 

législatives comme la reconnaissance de la Première Nation Qalipu Mi’kmaq en 2014, 

ainsi que la mise en œuvre du projet de loi S-3 auraient une incidence sur la taille et la 

composition de la population des Indiens inscrits dans le Recensement (Clatworthy, 

2017) et peuvent mener à des changements inconnus aux valeurs observées pour les 

indicateurs d’éducation et de revenu.  
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